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FRANGE.

Pam, le 26 novembre. — Les bruits sur une pro 
cliaine modification de la charte nous arrivent di 
taies parts. On dit que les projets de bouleverse 
Bnt ne trouvent plus dans le conseil des minis- 
1res que deux opposans. Mais en supposant, ce qu 
révolte la raison , ce que ces entreprises criminelle! 
il périlleuses puissent être tente'es , une questior 
testerait encore : devrait-on obéissance à une ordon 
Mire extra-constitutionnelle et violatrice de tous lei 
mils consacrés ? Non , sans doute ; les association: 

fw refus de l’impôt, eu cas de perceptions illégales 
* répondu d’avance à eette question. {Constitutif 
-Les bruits d’aujourd’hui sont sinistres , telle 

,tnl sinistres que nous refusons d’y croire. Uni 
'»wanec constituante , un acte additionnel à 1; 
iwle serait, dit-011 , déjà préparé : ou ne donne 
Wies dispositions précises aucun détail ; mais elle 
•iitendrait, dans tous les cas, une loi d'élections 

"™Vc le- {Le Temps.)

a Gazette de France qualifie de manœuvre 
emac, la simultanéité des journaux pour répan- 

aujourd haï dans toute la France les même! 
J a amans , à savoir : Déclaration royale abo- 

uilj. •ou codifiant la charte, emploi de la force 
Itlat^V ln^efVer*t*on armée de l’Europe ; coups 
»ran 1 rSement du sVstème représentatif} voilé 
iini;6, °j eux mei,so,1ge on re'veille dans les esprit: 
““quietude et l’effroi.
nief'r <^u.çrar.d finira le 24 décembre les eine 

Bai, c 1 ® detention que lui fait subir M. Séguin: 
It tootif" C>-IeUt s,.°PPoser ù sa mise en liberté, sur 

lies * conviendrait de déduire de ces cinq(Qnées pn'- ' ----— Mcuuuc vac tea ui
c'aDrj 'lron a«s que M. Ouvrard a pas?c°pliso . A ““° Muc vuvrara a pass
La ,g. .n ’ PaJ^ suite de ses démêlés judiciaires pot 
l!’t! * bm O*1 3 aPPele hier cette a
11, Ouvr P^emière chambre. Mc Persil a parlé pot
ht eni^Tj ’ ,et 1 affaire a été remise a huitaii^Dc J dre ’aV0Cat de M- Se'Sain-

temps , des journaux anglais et alleman 
“ c‘Jrrespon,iJremanl,,cs sur 1» situation des esprits en Fiant 
June é ani r,nS ces iournaux représentent ce royaui 
Ü’frtions on, ,açailje par des projets révolutionnaires ; 
^öillpe i'i . ü°une lien n Hps rôei’îmin'iiim.p dr. „8 on*. .1 , ..r“‘ piujcis révolutionnaires ;

libérale. nne.‘,eu a des récriminations de la part i 
-f.’Vec lYt-raJ <d"1 accuscnt le ministère , d’ourdir , ” 
jbonnel. an^er> “es complots contre le système 
.4 G,

l'E^rone*1^6 ,clue les iournaux royalistes étant 
fi,llstruiseni ?est Pas besoin que les feuilles étrj
»! manièreClebinetSd? j6<pli se passe enFrance- Vo

t ^"mé des * *e Journal du ministère s’exprime , ap. 
« 1,aintenantPf.E.lers Pub|ics. 1 1
Æ nécessaire6 d°d-elle avoir les yeux sur la Frar 
(jCtîe lutte onl.?-“.1 e.ys°-ll: Provo<luee ? Il vous sein] 
ilîn'PC monaï-nl.-atre C 6S, lnt<drêts révolutionnaires cc 
h p,e“Pouréveni?T etireS Pj'^'P65 d’ordre social,
Ci ''St aussi le a solllcltude des puissanses europ

‘quelle-
--- ctll

•'Ile, fusserTt iC?Use 1ui s’a§lte cfiez no«s , et if 
leur nronn dePourvu!;s de toute prévoyance de 
tpniJ- uPle conservation nonr v«»ir rl ’un roil î.-..’»Ik- 1Cur Prouvé 7? ■ t0Ute P1’6™?“"“ de tC>tativêS H’n rrV On P°l,r voir d’n“ œil indi 

%0„°Us tes trône“ le\ {Wtma qU} ’- peiMlant trente an
k„“nneltes étranoli. A D. ' ne plalse que uous appel 

' T'C Um,. ^qCICS : c est naroo miP nrwi« rv’or. ------»5 Tie ,l0lls ''liau»eres ; c
dans noti-e^pays.»61'^ ^ ’ ^uxŸo1® en un ““

Sa„ PAYS-BAS-

Sc'ej HAM8re des états - généraux. 
.'"'‘Par |a? novembre^ —La se'ance est ouve: 

r°“vé. Cture du dernier procès-verbal ; il 

fétide

^eres; c’est parce que nous n'en

reSu,des lettres de MM. Van Te 
étions ’ qui ne Peuvent prendre partal'étions uo,’ I“1 ne Peuverit prendre part:

no „.P CTe ^.^disposition.
i,5‘oq a<£ 010 Petitions sont renvoyées

savoir : plusieurs brasse urs

Gand, d Yjtres et de Saint-Nicolas réclament con
tre le projet de loi sur les bierres ; six brasseurs de 
Courtrai (extra muros) se plaignent de la violation 
de l’art. 157 de la loi fondamentale ; M. Waulers , 
vinaigrier à Groningue , et M. Plumier exerçant la 
même industrie à Liège, s’élèvent contre le projet 
de loi sur les bierres et vinaigres indigènes ; un 
troisième fabricant espère que l’on aura égard , lors 
de la majoration de l’impôt, à l’exernption de cents 
municipaux dont il jouit ; des sauniers de Bruges 
réclament d’antres mesures que le projet soumis 
u la chambre ; des distillateurs de Liège s’élèvent 
contre le projet relatif à l’accise des eaux-de-vie 
indigènes ; M. Vanderschrik et beaucoup de mar
chands de vin approuvent le projet sur cette ma
tière , sauf quelques points de détail ; le conseil 
communal de Herve demande l’exemption de l'im
pôt pour le sel employé à la salaison dn beurre et 
du fromagerie curé et les habitans d’une commune 
de la province d’Anvers demandent le redressement 
des griefs , beaucoup d’habitans d’une autre com
mune adhèrent à la pétition déposée à Bruxelles 
pour le même objet ; des habitans d’Aersehot de
mandent également le redressement de plusieurs 
griefs ; un habitant d’Amsterdam réclame des me
sures pour constater les décès et les absences par 
suite de la campagne de Moscou ; un autre s’élève 
contre la contrainte par corps; M. Henuoquin de 
Maestricht demande qu’il soit pris des mesures pour 
que les membres de la chambre demeurent à leurs 
postes ; une femme de Ham , près de Termonde , 
se plaint des moyens employés par le curé pour 
lui faire signer une pétition ; cinq habitans de 
Binch demandent la liberté pour l’exercice de tous 
les états ....... il se plaint des usurpations du pou
voir temporel et demande que l’érat civil soit re
mis aux prêtres.

Le greffier lit un message royal accompagnant le 
projet de loi sur l’instruction ; impression , distri
bution et renvoi aux sections.

La discussion est ouverte sur le projet de répar. 
tition de la contribution foncière en i83o.

M. Goelens votera contre le projet, parce que 
le principal surpasse le contingent fixé par la loi , 
et parce qu’il y a disproportion dans la répartition. 
En vertu de la loi des voies et moyens décennaux 
le principal était fixé à 16,028,160 florins , aujour. 
d’hui on propose de l’arrêter à une somme de 
i6,i5i,70i ü. L'augmentation de la matière imposa
ble soit par la vente des domaines, ou la décou
verte de propriétés soustraites à. l’impôt, ne peut 
tourner au profit du trésor , mais doit entrer 
dans la répartition et devenir l’objet d’un bénéfice 
pour la niasse des contribuables. L’argument tiré 
par le ministre de l’accroissement de territoire n’est 
pas concluant, alors tout serait changé même la 
représentation nationale, ce serait non-seulement 
de nouvelles matières imposables mais de nouveaux 
habitans qui supporteraient la majoration.

Le gouvernement reconnaît qu’il y a inégalité 
dans la répartition ; il est impartial dans celte ma
tière; aussi a-t-il fait deux essais pour faire dispa
raître les surcharges; mais i’oratcur craint que les 
opérations du cadastre ne trainenl en longueur et 
que même quand il sera achevé, on ne conteste 
la validité de ses opérations pour pallier un vote 
intéressé : il rappelle à l’assemblée qu’elle doit 
mettre de côté les intérêts provinciaux.

M. De Àloor dit que le gouvernement a reconnu 
1 injustice de la répartition depuis que le royaume 
existe. L’orateur fait l’historique des deux projets 
de 1826 et 1827,11 raconte comme quoi la pre
mière chambre refusa sou assentiment à l’un ; parce

que plusieurs membres 11e voulaient pas la révi
sion si juste du cadastre et que d’autres n’admet- 
aient pas des diminutions pour les un3 compensées 

par des augmentations pour les autres ; comme quoi 
la seconde chambre rejeta le 2« projet à la majo
rité d une voix parce que l’on voulait prélever des 
cents additionnels sur les provinces qui payaient 
cur quote part. Anvers est de toutes les provin

ces celle qui est la plus surtaxée; cependant ce n’est 
pas pour cette seule province qu’il réclame. En at
tendant l’excédant du cadastre , on pourrait faire 
un fonds de degrèvement avec les majorations per
çues les dernières années par suite de la vente 
des domaines , et en y ajoutant 2j3 de cents ad
ditionnels. Le vote de M. de Moor dépendra des ré
ponses da ministre.

M. G. G-, Clifford ne donnera jamais son assenti
ment à un projet qui tend à dénaturer l’impôt ; le 
gouvernement sait bien qu’il a changé nn impôt de 
quotité en nn impôt de répartition , et cependant ü 
declare qu’il persiste ! La chambre, chose inouïe, 
délibère sur la répartition d’une somme qui n’est 
fixée par aucune loi ; c’est au budget décennal que le 
principal de la contribution , affectée tout entière 
aux dépenses ordinaires du royaume, doit être ar
rêté , à moins qu’on ne discute et vote les voies et 
moyens par pièces et morceaux , mais alors encore 
il fallait s’y prendre autrement.

M. vin gillis dit que le but de toute loi fonda
mentale est de garantir l’égalité des droits ; l’iné- 
galile de la taxe renverse les principes de l’asso
ciation ; tout privilège en cette matière est une 
vexation. L inégalité existe , elle est confirmée par 
le cadastre , reconnue par le gouvernement ; celui- 
ci mérite des éloges pour les deux tentatives qu’il 
a faites ; la seconde n’a échoué que par l’absence 
de quelques membres. L’orateur espère qne bientôt 
le gouvernement tentera un nouvel essai ; en at
tendant il ne peut approuver le mode d’augmen
tation du bénéfice du trésor , l’impôt est déjà trop 
élevé ; le cultivateur ne peut comme le marchand 
augmenter la valeur de sa marchandise à volonté,., 
il est à la discrétion de l’acheteur. Son vote sera 
franchement négatif;

M. Repelaer van Molenaarsgraaf-, la contribu
tion foncière étant un impôt de répartition on 11e 
peut pas changer le principal; celui-ci doit être 
invariable et ce d’autant plus qu’il est déjà exorbi- 
tamment élevé. En temps de paix il faut ménager 
l’agriculture pour y avoir recours dans les temps 
difficiles ; cependant plein de confiance dans le gou
vernement et pour éviter les opérations multipliées 
d’une nouvelle répartition, il votera encore la ré
partition pour un an.

M. Fabry-Longréo trouve la question difficile ; 
il ne sait si la majoration sera au profit de l’état, 
ou de la niasse des contribuables ; il ignore si les 
dégrèvemens se feront par commuDe, canton ou 
province ; cependant il devrait pouvoir arrêter ses 
idées sur un projet déterminé pour se décider. 
L’orateur combat ceux qui prétendent que leurs 
provinces sont surtaxées ; il prend pour point de 
comparaison Anvers qui paye f. 1 go par bonnier 
et Liège, f. 1 74 pour même superficie; la différence 
n’est que de seize cents malgré la grande supériorité 
des terres dans la première province; il attendra 
des érlaircissemens pour se décider.

M. van Sytzama : Après avoir fait observer que 
le gouvernement en a agi cavalièrement en ren
voyant aux réponses faites les années précédentes , 
dit que la France, en 1796, après l’incorporation 
de la Savoie et do la Belgique, n’a pas majoré le



principal de l’impôt foncier, parce que l'agriculture 
était assez pressure'e , il sontient que dans aucun 
pays les charges foncières ne sont aussi élevées que 
daus les Pays-Bas, et encore on les enfle chaque 
année en dépit de tous les principes. Le principal a 
été Gsé non-seulement par la loi des voies et moyens 
décennaux, mais encore par celle du 12 quillet 
1821 , établissant un nouveau système d’impôts ; 
on 11e peut y rien changer que par une loi expresse 
fixant le principal à répartir, mais non par des 
majorations successives et proportionnelles aux ex
tensions de matière. Sur quel pied d’ailleurs éta
blira-t-on le rapport? sur le pied de l’impôt en Hai- 
naut ? ou en Frise ? car ils diffèrent de 7 à 19 pour 

. de la valeur du revena. Toutes les proviuees 
csntéict à ne pas laisser majoré le principal, car 
leurs charges respectives seront augmentées, quel-" 
que soit le re'sultatdu cadastre. Le projet est en ou
tre en opposition avec la loi du 27 décembre 1822 ; 
le ministre cherche à prouver le contraire par l’arti
cle 8 , mais en le comparant avec l’art. i5 il ne peut 
y avoir le moindre doute ; ou cherche à dénaturer 
l’impôt et à le convertir en impôt de quotité' . 
l’honorable membre n’y consentira pas parson vote,

M. de Stassart ne connaît le cadastre que par les 
sommes énormes qu’il coûte; il espère cependant que 
les opérations seront achevées, car vouloir procéder 
avaut leur achèvement à une pére'qua lion serait jouer 
à Colin Maillard pour asseoir les impôts. 11 voit dans 
le projet une tendance à transformer l’impôt, ten
dance propre à décourager l’agriculture ; il faut la 
rassurer en arrêtant le mal. L’orateur ne conçoit pas 
quel argument l’on peut tirer de l’article 8 de la loi 
du 27 décembre 1822"; il y est dit que les coatingens 
des communes, des proviuees seront majorées, mais 
nullement qu’elles le seront au profit du trésor. Il 
votera contre.

M .van Alphen ne donnerait pas son suffrage à un 
projet basé sur un principe faux , si le gouvernement 
n’avait fait les démarches nécessaires pour la dispa 
ri lion des inégalités , mais chacune des chambres à 
son tour y a mis obstacle. Il admet que la majoration 
soit encore une fois versée au trésor, si le ministre 
promet formellement que l’année prochaine on re
viendra à ,1a somme fixée primitivement comme 
principal ; qu’on fera un fonds à part de décharge, 
si la répartition cadastrale éprouve des retards ou 
des difficultés dans la chambre. L’orateur est dans 
le doute à l’égard de l’achèvement du cadastre ; 
autant vaudrait peut-être d’économiser les frais de 
ce travail et réparer les injustices patentes ; on pour
rait s’en rapporter au gouvernement qui n’est pas 
partie au procès. Il attendra la réponse du ministre 
pour l’émission de son vote.

M. Surmont de Volsberg dit que la prolongation 
de Ho’iistice dans la répartition est moins le mo
tif du v u négatif qu’il émettra que la transfor
mation de l’impôt. Le gouvernement n’étant pas en 
demeure, l’orateur patientera jusqu’à l’achèvement 
du cadastre pour l’obtention d’une nouvelle répar
tition ; quoique la province de la Flandre orientale 
ait payé depuis plus de trois millions en trop. Mais 
il n’admettra pas que la contribution foncière de
vienne un impôt de quotité ; le principe une fois 
admis , on ne peut prévoir les conséquences qu’on 
-en tirerait. Il faut de la stabilité dans l’iinpôi fon
cier , et c’est surtout en commençant la nouvelle 
période décennale qu’il faut repousser des chan- 
gemens dangereux.

Le président annonce que la discussion est conti
nuée demain a onze heures. Beaucoup de membres 
quittent leurs bancs.

Séance du 27 novembre. — La discussion sur le projet de loi 
relatif à la répartition de la contribution foncière pour l’an
née 1830, estreprise.

M. Fan den Hove a le premier la parole II fait dépendre 
son vote des éclaircissemeus qu’il attend de la part du gouver
nement au sujet des fonds de degrèvement.

M. Serruyi ne saurait donner son assentiment au projet, 
surtout parce que depuis 1820 on a demandé inutilement la 
création d’un fonds spécial pour le dégrèvement des provinces 
surtaxées.

M. Beelaerts : j’ai entendu émettre pendant cette discus
sion les mêmes idées que dans les discussions des années pré
cédentes. La loi proposée en 1827 aurait mis provisoirement fin 
aux justes réclamations. En général ce projet rejeté à une légère 
majorité , l’a été moins parce que l’on ne voulait pas établir un 
fonds de dégrèvement, que parce.qu’on avait laissé au pouvoir- 
exécutif le libre emploi de ce fonds , ce que l’on croyait 
entrer dans les attributions de la législature. Maintenant nous 
avons l'assurance du gouvernement que les opérations cadas

trales seront terminées eu 1830 , et que dès lors pour l’année 
suivante la péréquation désirée pourra vous êtr e soumise dans 
une loi-définitive sur l’objet ; niais pour cette fois il me paraît 
qu’il y a des motifs pour voter en faveur du projet présenté.

L’orateur procède n une comparaison très-étendue de toutes 
I les lois qui ont établi le budjet depuis 1813; il en conclut 

que constamment l’impôt foncier, quant à son montant, a 
été sujet à augmentation et diminution , et il n’est fixé nulle 
part que d’après les circonstances cet impôt serait moins pro
pre à subir des changemeus au profit du trésor. L'honorable 
membre votera en faveur du projet.

M. do Brouckère ne suivra point un orateur qui l’a précédé’ 
dans la longue énumération des lois françaises jusqu’en 1813 
elles n’ont rien de commun avec le royaume des Pays-Bas 
créé en 1815.... On ne peut majorer le principal de la con
tribution foncière, la loi du 12 juillet 1822 s’y oppose, on 
ne le peut d’ailleurs sans dénaturer l’impôt,... L’honorable 
membre fait des observations relatives aux propriétés bâties 
et il assimile l’embellissement d’une maison à l’amélioration 
d'un terrain. Tandis qu’on crée en puisant dans le trésordes 
industries fictives, 011 greve, on surcharge la première de toutes 
les industries, en augmentant le principal de la contribution 
foncière en raison de l’augmentation du nombre des terres 
imposables, on tend à en faire une contribution de quotité 
comme la contribution personnelle qui s'accroît en proportion 
du nombre des individus qui y sont soumis ; l’orateur interpelle 
M. le ministre à cet égard.

Il pense que l’impôt assis sur les domaines vendus doit venir
au profit de la masse des contribuables.............. L’honorable
membre termine eu faisant observer que les provinces qui ont 
le plus à cainilre une augmentation de l’issue du cadastre 
sont celles qui devraient se prononcer le plus directement con
tre le projet actuel.

M. Fockema dit, en peu de mots , que les griefs qui lui 
ont fait voter contre les lois relatives à l’impôt foncier depuis 
plusieurs années , existent toujours, et que jusqu’à présent 
il a espéré inutilement d’en voir une fois finir 1 injustice; il 
ne saurait donc donner son assentiment au projet.

M. Le Hon motive son vote négatif, principalement sur 
ce qu’il y avait lieu d’atteudre un projet plus par-fait à la veille 
de la discussion du budget décennal.

M. de Sécus votera contre le projet.
M. Lusac rappelle la discussion de l’année précédente, et 

surtout le langage persuasif tenu alors par l’ancien membre 
M. de Muelenaere , qui paraissait avoir eu une influence mar
quée sur la chambre ; mais enfin la loi a été adoptée à une 
faible majorité ; maintenant qu’aucune mesure 11e,nous est pro
posée qui nous laisse l'espoir de venir au bout de nos justes 
reclamations , je demande si le ministre peut avouer que la 
longue existence d’une mauvaise chose olfre un motif pour 
ne pas l'améliorer ? Il ne faut pas qu’il existe de privilège 
en matière d’impôts; et tout en appuyant l’argument de M. 
Clifford d’hier , ü v tera contre le projet.

HH, EabriLomjréee et van Sytzama répondent à quelques 
observations faites par de précédens orateurs.

MM du yJoor et Antjillis répondent à des observations qui 
ont été faites sur les discours qu’ils ont prononcés.

M. le comte de Celles motive- son vote qui sera négatif.
MM. Hinlopen et Donker parlent pour le projet.
M. le ministre des finances défend le projet II traite delà 

législation française relative à l’impôt foncier et puis de celle 
des Pays-Bas; ensuite il répond aux opinions qui ont.été émi
ses pendant la discussion , et donne en terminant les assurances 
demandées par qualques orateurs.

Après que MM. de Brouckère , Le Hon , et de Roisin ont 
pris la parole, le ministre répond en peu de mots. Personne 
11e demandant plus la parole, le président déclare.la discussion 
fermée.

On procède à l’appel nominal, 43 voix se prononcent pour 
le projet, et 51 contre.

Ont jvoté \pour .- MM. Maréchal, Faber, Taintenier, De 
Snellinck, d’Anetlian , Pascal d’Onyn , Pescator , Trentesaux, 
De Roisin , Van Utenhove, Dyckmeester, De Jonge, Hinlo
pen , Van Suchtelen , Cuypers:, Repelaer, Sandberg , Verlieyen, 
Lemker , Gockinga , Van Wickevoort Crommclin , Van Al
bert! a , Doncker-Curtius , Dedel , Van de Kasteele, Yssel De 
Schepper , Beelaerts, Van Heiden, d’Escury , Van Heinenoord, 
Hoynck , Van.Papendrecbt, Van Recnen, Van Boelens, G. Clif
ford , Jarges , Weerts , Ingenhousz, sypkens , Backer, van 
Meeuwen, Van Lynden , Van Alphea , Vau Ascii Van Wyck , 
et le président M. Gorver Hooft.

Ont voté contre : MM. Reugers , Lycklania , Luyben , vau 
Dam van Isselt, van Sylzama , Fockcma , van Randwyk , 
Xuzac, G. jG. Clifford, van Nagell, van Sasse van Ys.elt, 
Warin , de Brouckere , Angillis , Goelens, Coppieters , vau den 
Broiick , de Stassart, Surmont, Reyphins , van Crômbrugge , 
Geelband, van Velsen, de Levieilleuze, de Bousies . Collet, 
Verranneman , de Sécus , Fabri Longrée , Sandelin , Dumont, 
Lebon , van den Hove, Huyttens , Pycke , d’Omalius , Ser- 
ruys, Cogels, de Mélotte, de Langhe, Surlet, Fallon, de 
Moor , de Waepenaert, Duchatel, de Rouck, de Gerlacbe et 
Barthélémy.

La chambre décide que S. M. sera pri ée de prendre le proj et 
en considération ultérieure.

Le ministre quitte la salle.
M. le président : NN et PP. SS. , notre honorable collè- 

-gue M. de Sécus a remis hier sur le bureau une proposi
tion de loi en vertu des articles 1 i 3 et 114 de la loi fonda
mentale.

Lecture est donnée du projet dans les deux langues.
Nous Guillaume, etc., etc. A tous ceux qui les présentes 

verront, salut ! Savoir faisons ;
Ayant pris en considération que du moment où un fait 

cesse d’être délit, l’application ou la prolongation de la peine 
est sans but ; qu’ainsi, toutes les fois qu’une loi pénale est 
abrogée ou adoucie, l’équité exige que ceux qui ont été 
frappés par elle , aussi bien que ceux qui seraient poursuivis , 
jouissent des bénéfices de la loi nouvelle ;

Eu égard à ce que plusieurs personnes se trouve*,! a 
le cas de jouir des bénéfices de la loi du 26 mai Tsoq "! 
en attendant la nouvelle législation pénale ;

A ces causes, notre conseil d’état entendu-, et de comm 
accord avec les états-généraux.

Avons statué, comme nous statuons par les présentes ■
Art. 1er. Toutes les poursuites intentées contre des indi 

valus accusés de faits qui, par une loi postérieure nera 
draient le caractère de délit ou deviendraient pass bles'd un 
peine moindre , seront aussitôt éteintes ou continuées en con
formité de la dernière loi.

Art. 2. Toute condamnation prononcée en vertu d’une loi 
qui serait abrogée ou adoucie, avant l’achèvement de It 
peine, sera abolie on modifiée de manière à ce que tes con
damnés j uissent des bénéfices de la loi nouvelle/

Art. 3. Les dispositions des articles précédens sont api* 
cables à tons accusés-et condamnés qui se trouvent actuelle, 
meut dans l’un îles cas y mentionnés.

Mandons et ordonnons.
M. le baron de Sécus développe les motifs de sa proposition
L’impression et la distribution de la proposition ainsi gue 

des motifs sont ordonnés. Elle est renvoyée aux sections 
de novembre.

On procède au tirage pour la formation de ces sections.
La séauce est levée et ajournée à demain à midi.

PROJET »E LOI SUR L’INSTRUCTION.

Nobles et Puissans Seigneurs, nous avons mani
festé notre intention , lors de l’ouverture de la pré
sente session, de soumettre à l’examen de Vos 
Nobles Paissances une loi sur l’instruction publique, 
afin de donner , de commun accord , plus de fixité 
aux principes libéraux qui doivent régir cette im
portante matière.

Nous donnons suite à celte communication, en 
présentant le projet ci-joint aux délibérations de Vos 
Nobles Puissances.

Sa rédaction présentait de graves et nombreuses 
difficultés.

Ou ne devait point perdre de vue l’obligation im
posée à tout gouvernement et plus expressément en
core à celui des Pays-Bas par la loi fondamentale, 
de faire de l’instruction publique l'objet de sa cous- 
toute sollicitude ; on ne devait point méconnaître a 
nécessité d’obtenir des garanties suffisantes contre 
le dangereux abus qui pourrait être fait d’une sage 
liberté; enfin on devait avoir égard à Notre désir 
sincère de satisfaire, autant que Nos devoirs noos le 
permettent, aux voeux qui ont été manifestés, et de 
ne point heurter les opinions existantes. ,

Ces diverses considérations auraient pu faire naî
tre des difficultés insurmontables , si l’on ii'ivaÀsu
bordonne toutes les parties de ce pro|et, a une pen
sée principale, en lui donnant pour base le prinmp0 
de la liberté dans l’exercice de l’enseignement. 0 
principe a néanmoins dû être limité, autant que 
l’exigent le bien être et la sûreté de l’état; les moyens 
Nous sont réservés d’après l’obligation qhi "ouS 
incombe , de conserver dans tout le royam»e> u,w 
instruction publique en harmonie avec les besoins 
intellectuels et moraux de la nation, et qoj s“1*
1 abri des vicissitudes des établisseinens particulier 
sans empêcher néanmoins l’existence decesdert»0^ 
et en leur permettant même de prendre toute 1 cite 
sion possible.

Le projet qui vous est soumis, Nous semble P10 
pre à remplir ces vues.

La Haye, le 26 novembre 182g.
Nous Guillaume, etc. Ayant pris en considéra^ 

qu’il importe de fixer les bases d’après lesquel e: 
réglé tout ce qui concerne l’instruction P",lCl^el)t 
ment par rapport aux établissement qui nei£Ç01 
pas de secours d’une caisse publique ; , c0l0.

A ces causes le conseil d’état entendu, et c 
mun accord avec les états-généraQX ;

Avons statué, par les présentes : GmU<-
Art, Ier. L’instruction est ou privée ou ^l]rveil-
2. L’instruction privée , donnée sous la sl 

lance des parens ou tuteurs à des individ113^ g,, 
seule et même famille, n’est soumise à aucu 
pèce de condition.

3. L’instruction publique est donnée : soif*
l°. Dans des établis.',emeus, ériges pa( e coflJ.

de L'administration générale , provinciale 011
munale , eu qui sont entretenus par elle , et
c"Parlie ; . , ■ Bei partie0'

2°. Dans des établissemens ériges pat par
liers et entretenus par eux, sans être au sl 
aucune caisse publique ; . , (JoOnCl'

3°, Par les personnes faisant professioj1 f4- 
l’enseignement à des individus de di e 

mille«.



Jt la

lion
11

L'instruction donnee dans les établissemens 
première catégorie est réglée par nous.

.. Il est permis à tout Belge de donner l’ins- 
(ijclion inférieure , moyenne ou supérieure de la 
manière indiquée sous les numéros 2 et 3 de l’arti- 

3, en remplissant les conditions suivantes :
’ donnera connaissance par écrit de son inten- 

a l’administration communale, en y ajoutant : 
l*e programme de ce qu’il se propose d’en- 

itigner ou de faire enseigner.
La preuve de capacité' laquelle consistera : 

Pour ce qui regarde l’instruction inférieure. — 
tesl a dire l’enseignement destiné à des en fans au- 
leaous de lage de douze ans et comprenant la lec- 
lire, I écriture , l’aritbine'tique et les premières no- 
lions de grammaire , d’histoire et de géograptiie. — 
Dans un certificat à délivrer par la commission men- 
lioiinée à l’article 6, constatant qu’il possède les 
connaissances requises dans les sciences sur les- 
l'dles il a désiré être examiné. 

h, Pour ce qui regarde l’instruction moyenne et 
pr toute autre instruction scientifique , qui ne 
pletie comprise sons la dénomination d’iostrue- 
\m supérieure , soit dans un certificat pareil à celui 
'115c pour l’instruction inférieure , soit dans les gra- 
•i académiques obtanus dans une des universités,
1 loyaiime, et

Pour ce qui regarde linstruction supérieure , 
«îles grades académiques obtenus dans une des 
»ersités du royaume.

1 Un certifiai de bonne conduite , délivré par les 
®":islia"oiis des communes , où i! a résidé peu- 

Ps trois dernières aimées.
«N °ei L^1Cat sera dc 'a tcneilr suivante :

,ro'Tj0us bourgmestre et’êcbevins (assesseurs de).... 
mie'06 tG *■•.*' déclarons conformément à la

U;, „7"e Slenr............ (noms et prénoms) , .
u , e le v‘Ue ( ou commune ), depuis le............

a 1 " ' • • • *1 y a exerce la profession
icôudVit*eet n y a donnéliei1 a auci»ne plainte sur

i“*-*« communale croyait devoir refuser le 

'"ours demandé , la partie intéressée pourra avoir
Usni|p '3 9 deputation permanente des états et 

le a nous.
7^ communale , ayant reçu la notification

l’iftCPQ ____ t . • 1
"SI
“f le

...... .v.Vv* iu uuuubcmui
1 -ces mentionnées ci-dessus , pourra s’i 
lenÆert"e. d’une ëco,e » s’y opposer

motif que déjà nne ou p|us;eurs e'co|es exis-
dans la . ~ 1 — r,-------- ** vwv,v‘'

iluiquj commune. Elle en informera par écrit , 
inijl .yeut neiger l’école et soumettra avant l’ex-
h J. mOlS . P 1a flppitliin du li vin».. _<iéta|/1'" QIU,S ’ 9 la décision de la députation 
«a qu> o es,m°tifs de son opposion et la notifica- 
liV 6 a.ura reÇue.
Won [lu,al'on décidera dans un mois après la ré- 
Sj |, Ues pièces.

de décote n’est pas informé de 
Ks av0|rAdministration locale , dans un mois 

école T| ad ^a notification , il pourra ouvrirI'cole, fi
ion d A r““ -6“—“V lorsqu apres

'iel,,- B deux mo's i la décision des élats-dé- 
• 101 aura

•---- J ■ ■ 1 U oui 1X1

«ri,s[io,;'P<7ra i6 faire également lorsqu’après

y Pas été communiqnée,
iamaeUla dans chaque province une commis-, e^amen , x-~ t- - * »» ». uumuny

' resdes ét' c°'îaPos;ee du gouverneur et de deuxesuesôî » , , r ,— 5^uyciucui ctuuqeux
, mble'e d a - dePutes à nommer chaque année par
iltr« <l'an.r ®tals provinciaux ; cette commission 
<0)1.1 lues la ... - -plusie!,63 Ia Ilature de l’examen s’adjoindre 

,eurs experts.«a co V1« e:
«lie,.. ®,ssion sera autorisée à délivrer aux par-' 8trs les
Wi.:-‘eS certificats de capacité pour donner

mo..t ;  ' v i» .. , w 1ySfietiip... „ . -- -- —r““““ r““* uuiiner
f , mentionné'a l’article 5 n° 2 a et b et'figer >1 1 ...... ““,,c “ 1 Oll,oie o n” 2 a et b et

-’"le-, eUrS frais’ des écoles à cet effet,
C4H IllPri ___* 1 • ...Qn

.Bla nr„„- llJ1 «nus loutes
,Jieser„,‘,nce.où ils sont délivrés.

f 11 RVa --- 7 l,w,cs « V
f| Certig'n.etl <,ui aura lieu en public.
,ela n7; feront foi dans toutes les comrou-

mune, et l’autre transmise au procureur du roi de 
l’arrondissement.

« Je jure fidélité an roi, obéissance à ia loi fon- 
» damentale, et aux lois sur l’instruction publique, 
» de ne rien enseigner, ou laisser enseigner qui 
» soit contraire à la loi fou iamentale , aux luis de 
» l’état , à l’ordre et au repos public, ainsi qu’aux 
» bonnes mœurs. »

9. Tous les établissement d’instruction publique , 
sans exception , seront soumis à la surveillance des 
autorités publiques et devront en conséquence être 
constamment ouverts a toutes personnes qui auront 
mission de les inspecter de la part de l’autorité 
communale, provinciale ou supérieure.

Les instituteurs et tous ceux qui exercent quelque 
autorité ou surveillance dans ces établissent, 
seront tenus de donner aux personues susdites tant 
veibafoment que par écrit, tous les renseigneineus 
qu ils désireront.

i0; Aucun étranger ne pourra établir une école, 
ou aller dans les maisons particulières pour y don
ner l’enseignement, sans avoir obtenu notre auto
risation spéciale.

Les écoles des étrangers déjà autorisées, sont 
maintenues, et ceux qui actuellement enseignent 
dans les maisons particulières pourront continuer 
de le faire.

11. Toute personne qui aura acquis les connais
sances nécessaires , sans distinction ou , ni de quelle 
manière elle les aura acquises , sera admise aux 
examens et pourra obtenir les certificats ou grades 
requis pour l’exercice de certaines fonctions on 
professions.

12. Ceux qui s’immisceront dans l’enseignement 
sans y être autorisés par les dispositions de la pré
sente, loi, seront, indépendamment que l’école sera 
immédiatement fermée par l’autotité communale 
punis d’une amende de 5o à 100 florins, et, en 
cas de récidive , d’une amende de 100 à 3oo fis.

13. Seront punis de la même amende ceux qui 
dépasseront le programme notifié , ou contrevien
dront à l’une des dispositions de l’article.

En cas de circonstances aggravantes , le contre
venant pourra être suspendu de l’exercice de sa 
profession pendant six semaiues'à six mois.

14- Ceux qui auront enseigné ou laisser enseigner 
dans leurs élablissemens des principes contraires au 
serment qu’ils ont prêté , seront punis d’une amende 
de 00 à 3oo florins et pourront môme , selon la gra
vité du cas être interdits de l’exercice de leor pro
fession. La clôtore de l’école pourra également être 
prononcée pour trois mois à deux ans, le tout in
dépendamment des peiues coinminées par le code 
pénal. r

i5 La répression des délits prévus parles ar
ticles précédens, appartiendra aux tribunaux ot- 
d inaires.

16. La présente loi sera par nous mise à exécu
tion au plus tard dans un an , à dater de sou adoption. 

Mandons et ordonnons , etc.

Tel est le ton et l’esprit ordinaire des articles pois» 
tiques de cet organe du ministère de la justie.

Cinquante brasseurs environ du district de 
R 1 ders doivent se 1 assembler , lundi 3o , à 3 heu
res de l’après-midi, à l’auberge dite Batavia , en 
ladite ville , pour adherer à une réclamation con
tre le nouveau projet do loi sur les Lierres et vinai
gres indigènes. On espère que de3 brasseurs d’autres 
points de la Flandre s’y trouveront aussi. (Cath.)

Les avocats de Bruges signent en ce moment 
une nouvelle consultation en faveur de MM. de Pot
ter et Ducpétiaux.

-— Nous avons reçu une lettre de M. Lecontour , 
le defaut d’espace nous oblige à en différer l’insertion.

‘ttix
ser 1,5 sum ueiiyres.

Is coût P°,'nt ai3il".s 'a donner l’instruction :1 contr I , . “ I msiruction :
ä|"nation ' e, esclue's A aura été prononcé une 

1 a «es nmiwxe __ • «•' i -1 ---- wJ»* une
Pn r eS •>euies afflictives ou infaman- 

C'ux Con|C1Cf de abose de chose jugée.L Conti-p i„ , ----- ------ rà«-.r . lesquels une semblable coudamiv a des ri(i„ 1---- “““ »‘““«■»me couaam-
C,à'nofo ‘eSC?’reolio,,nelles aura été pro-

re du dêlu eS- elats'dePute's * a raison de 
, . ue>it, ne >ncro„f „..»il

«U (|g 1 . t . - .«.uwu viç

■ » “’Wnteni ’i"6 l"gent îu il c’cst Pas néces- 
, 'bant de ", ,.lexclusio»-‘1 de r —

trf tet>u de 1V'Fer a l,ense,'gnenieet l’instita- 
, erment Pleter enlre les mains du bourg- 
r et le bon,?1' 1 ’ scra aigi'e parl'ins-
l0tl 5era déo^!^ 6 en el ‘lont une

P see .u secrétariat de la cotn-

Ï'Me
r«iir
'Üii

Liège, le 3o Novembre.
Presque toutes les communes des environs de 

Namur el Dinant signent la pétition de Bruxelles. A 
Moustier tous ont signé, bourgmestre, assesseurs 
et card; je crois que la même chose aura lieu à Au- 
velois, Jerneppe , Tauimes, Balatre , Sombreffe 
Tongrinnes , Gemblôux. On signe aussi beaucoup 
à Védrin, Champion, Brancbon , Boneffe , Taviers. 
Egbezée, Harlue, Cortel-Wodou , Hembraine , Hau- 
ret , Emptinnes , Leuze , Waret-la Chaussée 
Frane Wäret, Givegeon, Noraêehe, Vezin , Assesses’ 
apontin , Courrièrcs, Crape t, Ândoy , Wierdè 
Florée, Cincy et ses environs, Dinant et Bouvi- 
gnes et leurs environs. Presque partout les curés 
et les autorilés signent.

— On lit dans le National, un des journaux de 
M. van Maanen , la phrase suivanle : «... journelle- 
» ment quelques-uns des représenlans eux-mêmes 
» de la nation , étendent à tout moment notre loi 
“ fondamentale sur le lit de Procuste, font violence 
» a sa lettre comme à son esprit, s’efforçant d’y 
» trouver la justification de leurs utopies ou de leurs 
» projets , dont les conséquences seraient la destruc- 
» tjon de notre monarchie néerlandaise : insultant 
» ainsi au bon sens et à la saine logique , et rendant 
» les auteurs de notre charte solidaires de leurs ex- 
» travagances passées et futures. Yoyez eutr’autres
» le projet récemment présenté pai M. Barthélémy.»

Le journal ministériel de Gand donne le texte 
dune contre-pétition qui, dit-il , se signe à Gand 
dans ce moment. Cette prétendue contre-pétition 
est redigee dune manière assez jésuitique pour qu’il 
ne soit pas difficile d'eu découvrir la source. Indi
rectement ou laisse peteer, dans cette pétition 
ministerielle, le vœu de l’abolition de la moûture.

n ne me point les griefs énoncés dans les autres 
petitions , on y inculpe seulement les intentions dans 
lesquelles elles ont été faites, enfin on no s’y pro
nonce pas même contre ia liberté de l'enseignement, 
mais co.itxe la liberté illimitée, Or , comme les uns 
entendent le mot illimitée dans tel sens, les autres 
dans tel autre, on voilà quoi se réduit le sens d’une 
pareille requête. Au reste , il n’en serait pas moins 
curieux de voir les signatures. Il est probable qu’on 
se gardera de les rendre publiques.
, Nous désirons beaucoup qu’on ose tenter la même 
épreuve à Liège , et. qu’on oppose à la pétition anti- 
ministerielle qui se couvre de signatures dans ce mo
ment, one véritable contre-pétition, c’est-à-dire, 
nne pétition où on nierait les griefs de la première,’ 
dans laquelle par conséquent l’on réclamerait contre 
I,introduction de la responsabilité ministérielle , du 
/ury , du libre usage du français , contre la 
liberté de l’enseignement (i! ne s’agit pour personne 
de la liberté illimitée , dans le sens qu’on affecte de 
entendre , pas plus pour l’enseignement que pour 

la presse) , nne pétitiou où l’on demanderait le main 
Den des incapacités électorales dee réglement actuels, 
ou i on s’opposerait aux élections anuuellss que veut 
la loi fondamentale , à ce que le droit de barrière 
fut regle par une loi, à ce que les codes militaires 
fussent votes par les chambres , où l’on affirmerait 
que les passages d'eau sont légalement soumis d la 
contribution foncière, que les dépenses des départe- 
mens de la chasse sont utiles , que l’an été de février 
‘°‘5 ne menace point la liberté intellectuelle , que 
la publicité des budgets communaux serait illégale 
et funeste , qu’il n'est pas désirable que la loterie soit 
supprimée , que la législation actuelle des conflits doit 
etre maintenue , que le syndicat n'est pas inconsti
tutionnel que l'extension et l'obscurité de ses opéra- 
lions n offrent ni danger ni inconvénient , etc.

Qu on rédigé une pareille œuvre qui cette fois 
sera une veritable contre-pétition , un véritable ap- ■ 
pui pour e ministère , qu’on la soumette au publie 
et qu apres ceîa on ose publier les signatures L’é 
preuve sera décisive; elle sera franche. Eh bien t 
qu on la fasse. '

Nous répondons qu’on ne la fera pas.
bre nneUnerî-P!US faoi!e„C’est broyer à la cham-
b.e one petition rnume d’une seule signature, pro
bablement inconnue , où l’on demande que fos re- 
gistres de 1 etal-civil soient remis aux prêtres 
(Vo.r la seance de la 2* chambre). Que c’est adroit >

ERMTOM.- A la ... p,s, ,
00e, supprimez le mot il, 0

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Tin billet a été jeté hier sur la scène; et le 

ramement désiré en connaître le contenu ; à toutes Ls réel 
mations on a oppose celte fin de non-recevoir • Vautorüt 
les regiemens s’y opposent. A la bonne heure, et ie ne .tr 
tends pas examiner ici le danger qu’aurait pu courir t» f 
publique si l’autorité ,a”ait daigné condescendre ^chjS 
spectateurs ; mais comme il se pourrait qu’auioimA^T* d' 
on argumentât de la volonté municipale et de la puissant* 
des reglcmens, ,e viens, messieurs, vous prier defeiro co
soir nVH- 3 7e ‘f YOtl'e 10urna1’ »e billet d’hier a 
lh.7 77. aoh'C cl;°se qu une espèce de pétition en ematr 

gnes adressée a 1 administration de notre théâtre, à l’effe 
qu.l lui plaise de rappeler M. Amédêe sur notre scène. J 
0pis quil n y avait là rien de séditieux et qu’il ne se trou
à ceUe’demaS, paî UEC seu!e ^ b’eût applau.

Agréez, etc. Un des adhérens à la pétition.



ENSEIGNEMENT MUTUEL A ST.-lsDRÉ.
Liège, le 29 novembre 1829. 

Aux mêmes.
Je vous témoigne ma reconnaissance d’avoir inséré ma lettre 

du 25 courant dans votre intéressant journal.
J’ai le bonheur d’annoncer au public que déjà j’ai reçu 

deux forts paquets de hardes dont plusieurs ont été de suite 
distribuées à des enfans nécessiteux qui pouvaient les met
tre telles, et le reste, mon épouse avec plusieurs petites 
filles s’en sont occupées à l’instant ; en sorte que , demain 
lundi, on les distribuera , selon la taille , aux enfans qui en 
ont besoin.

Espérons que ce premier exemple trouvera des imitaleur9.
Je suis votre très-humble serviteur ,

Jbte. Ls. Vu Flos, directeur-professeur.

VILLE DE LIÈGE. -— Milice nationale.
Le bourgmestre et les échevins , vu les lois du 8 janvier 1817 

et 27 avril 1820 , relatives au service de la milice nationale ;
Vu également les instructions de M. le conseiller J’e'tat, 

gouverneur de la province , concernant les opérations prélimi
naires et les obligations à remplir afin d’assurer l’exécution 
desdites lois pour la levée de 1830 ; aebètent :

Tous les individus mâles, sans exception, nés du premier 
janvier au 31 décembre 18H inclusivement, formant la levée 
de 1830, seront requis de se faire inscrire avant le 20 jan
vier prochain, au bureau du commissaire de police de leur 
quartier respectif où se trouve un registre ouvert à cet effet, 
sous peine d’être condamnés à une amende de 5 florins au 
moins et de 100 au plus, ou à un emprisonnement de quatre 
à six semaines en cas d’insolvabilité absolue ; ils devront être 
porteurs de leurs actes de naissance.

Les pèrés et mères , les tuteurs et les administrateurs des 
hospices sont tenus de faire inscrire leurs fils ou pupilles , 
par eux-mêmes ou par des personnes qu’ils autoriseront à cet 
effet par écrit, sous peine d’encourir une amende de 25 flo
rins au moins et de 100 au plus, sans préjudice des pour
suites à exercer contre lesdits enfans ou pupilles , comme 
réfractaires.

Les individus mariés, appartenant par leur âge à la levée 
de 1830 , sont également obligés à l'inscription sauf à pro
duire à la régence pour obtenir l’exemption , les titres de 
leurs mariages et la preuve de l’existence de leurs épouses.

Les étrangers établis dans le royaume , sont sous le rapport 
de la milice, considérés comme habitâns par l’arrêté royal 
du 25 juin 1817 et l’article 6 de la loi du 27 avril 1820: ceux 
d’entr’eux qui par leur âge, appartiennent à la levée de 1830 
de même que ceux appartenant à une levée antérieure , qui 
étant récemment établis dans le royaume, n’auraient pu en
core se faire inscrire , devront également se rendre à cet effet 
au bureau du commissaire de police avant le 20 janvier pro
chain, à moins qu’ils ne puissent fournir la preuve qu’à 
l’époque où ils ont fixé leur résidence sur le territoire Belge , 
ils avaient dépassé l’âge de 23 ans.

Ne sont pas considérés comme passibles de cette obliga
tion , les étrangers qui n’y exercent une profession que tem
porairement, tels que domestiques, apprentis, compagnons etc., 
attendu que leur résidence ne peut être considérée comme 
preuve qu’ils ont l’intention de se fixer dans le royaume.

Le 20 janvier 1830, les registres d’inscription seront arrêtés 
et le 28 même mois, ils seront clôturés définitivement.

Les individus inscrits après le 20 janvier deviendront pas
sible d’une amende de 5 florins, et ceux qui après le 28, se
ront reconnus ne pas être compris dans l’inscription devront 
être arrêtés sur-le-champ et conduits pardevant M. le conseil
ler d’état, gouverneur de la province pour être statué sur leur 
sort et incorporés d’office s’ils sont reconnus propres au service.

Le présent sera publié , affiché et inséré à trois reprises 
différentes dans les journaux de cette ville, pour que per
sonne ne puisse prétexter cause d’ignorance.

A l’Hâtel-de-Yille, le 24 novembre 1829.
L’échevin, It OU VER O Y.

Par la régence, le secrétaire de la ville, DESPA.

ET AT CIVIL DE LIEGE du 28 novembre. 

Naissances : 5 garçons, 3 filles.
Décès , 3 garç. , 1 fille, \ homme, i femme , savoir : 

Gilles Lecrompe, âgé de 64 ans , houilleur , rue St Nicolas en 
Glain, époux de Catherine Servais. — Marie Renard , âgée 
de 65 ans , quai de la Sauvenière, veuve de Nicolas Yema.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

On a PERDU , dans la soirée du 28 ce mois , une MONTRE 
en or à automates, attachée à un ruban noir moiré , avec un 
anneau et une petite clef en or. On prie la personne qui l’a 
trouvée de la faire remettre au bureau de cette feuille. Elle 
recevra une bonne récompense. 75

Louis de poids 20 c. agio ; louis légers d’un grain 3(4 °[° id. • 
louis légers \ f (2 id., lj2 °(0 id.; louis légers 2 id., |[1 °j0 id. • 
souverains anglais f. 25 40 -, guinées anglaises f. 26 40 , et 
généralement toutes les espèces d’or et d’argent, comme fré- 
derics , thalers, souverains du Brabant, carlins, couronnes 
de Brabant, couronnes légères etc. A un taux avantageux.

J. P. MASU , rue Vinâve-d’Ue. 4q

HUITRES anglaises chez ANDRIEN , père, derrière St.-Jean 
Baptiste , à 1 fl. 30 cents , MORUE andolimn à 10 cents la livre» 
STOCKFIC0E nième prix j AN CHOIS nouveaux, 606

PROGRAMME du GRAND CONCERT vocal et instru
mental, qui sera donné mercredi 2 décembre prochain, à 
la salle de la Société d’Emulation , par J.-J. MASSET , 
élève de M. 'Habeneck , d l’École Royale de musique de 
Paris.

PREMIÈRE PARTIE-
1° Ouverture de Sémiramis , de Rossini.
2° Duo du Comte Ory , chanté par Mde. Sallard et M. 

Dumas.
3° Concerto de Viotti , exécuté par M. Masset.
4° Air varié pour la flûte , exécuté par M...
5° Chansonnette deM. Masset, chantée par M Dumas.
6° Airs autrichiens, pour le violoncelle , exécutés par M‘ 

Boissaux , élève de M. Norblin, à l’école royale de Paris. 
DEUXIÈME PARTIE.

1° Ouverture dePirro , de Paer.
2° Grand air des Deux Nuits , chanté par M. Dumas.
3° 3e Air varié pour le violon, composé et exécuté par 

M. Masset.
4° Grand air, chanté par Mde. Sallard.
5° Air varié de Merck , exécuté par M. Boissaux.
6° Air belge, varié et exécuté par M, Masset.
Ou commencera à 6 heures précises. 40

PROVINCE DE LIÈGE.
Réadjudication de Barrière. -— Pardevant le délégué de 

M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province de celui 
du syndicat d’amortissement et du directeur des contributions 
dans le grand-duché du Rhin, il sera procédé le lundi 14 
décembre prochain , à onze heures du matin, à la Maison 
Blanche, près de Henri-Chapelle, à la RËADJUDICATION 
de la barrière de la Maison Blanche, établie sur la route 
commune aux royaumes des Pays-Bas et de Prusse, pour un 
terme de 3 années, à commencer le premier janvier 1830 , et 
à finir le 3f décembre 1832.

Cette réadjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 
de feux.

Le cahier de charges est déposé à l’Hôtel des Etats et dans 
les bureaux de M. l’administrateur des domaines à Liège.

Liège, le 25 novembre 1829. 26

( ) En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de pre
mière instance de Liège le 17 octobre 1829, il sera procédé 
le lundi, 21 décembre suivant, aune heure de relevée, par- 
devant M. le juge de paix du canton de Stavelot , en son 
bureau, place du Marché et par le ministère du notaire 
BIAR, à la VENTE aux enchères d’une MAISON propre 
au commerce, sise rue au Haut-Vinave , vis-à-vis de l’église, 
auclit STAVELOT, appartenant au sieur Guiriny et à ses en
fants. Le cahier des charges qui présente toute sécurité est 
déposé en l’étude dudit notaire.

Une FILLE tranquille , pour servir deux personnes , peut 
se présenter de suite au n° 947 , sur Meuse à l’Eau. 73

* * A VENDRE d l’ancienne Alunerie , «° 681 , près 
l’église S te.-Véronique , sur Avroy r 

Deux fortes PRESSES ayant peu servi, des engrainages de 
moulin , trois chassis vitres pour couches, des bouteilles yuides 
aux acides en verre et en grés, de l’acide sulfurique en bouteille, 
un blutoir , des poteries de terre vieilles, quatre magnifiques 
piédestaux en marbre de Theux, sculptés supérieurement 
sur toutes les faces. Pavés de marbre blanc de 56 pouces à 
un florin 90 cents , de 47 cents à un florin f 7 cents, de 38 
à 94 cents , de 28 à 70 cents.^ — une quantité de lames de 
marbre de différentes couleurs à 28 cents les 30 pouces car
rés , des ornemens sculptés en marbre blanc pour cheminées , 
des bustes en bronze.

Au même n° , il y a à VENDRE une grande quantité de 
belles POMMES DE TERRE, dite cornes de gatte , à 83 cents 
le bodet. 758

678 Le mardi 15 décembre courant, A 3 heures de relevée , 
H« DUSART , notaire à Liège, VENDRA aux enchères, en 
son étude , L’HOTEL DU GRAND-CERF , sis rue du Dragon 
d’Or, derrière St-Denis, en cette ville , occupé par la dame 
Ve Mattelot, il se trouve situé dans l’alignement de la nouvelle 
rue de la Cathédrale.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

MAISON et RIENS situés à Bressoux , occupé présentement 
par la veuve Pierre Saive , à LOUER pour le tGr mars pro
chain. S’adresser chez M. CHEFNAY , avoué à la Cour, rue 
Bonne Fortune , n° 444. 479

On CHERCHE un CO-ABONNÉ pour le Politique. S’adresser 
Hôtel Serdobin, rue des Carmes. 78

679 Le jeudi dix-sept décembre 1829, à deux heures de 
relevée, le syndic définitif de la FAILLITE W. J. J. Dewan- 
dre, ci-devant fabricant de draps à Herve, dûment autorisé, 
fera exposer en VENTE publique, pardevant M. le juge de 
paix du canton de Herve, au lieu ordinaire de ses séances,

. place du Pérou , à Herve, et par le ministère de maître DE 
BEFVE, notaire commis, les IMMEUBLES dont le détail suit :

1ep Lot. — Une maison, côtée n° 23, sise en ville de Herve, 
rue du Coin de Herve, avec bâtiment derrière, cour et jardin.

2e Lot.—Une maison, côtée n° 22 , sise même rue, avec 
bâtiments derrière, scryant d’atelier de fabrique ; jardin et 
dépendances.

3e Lot.—Un quart en pleine propriété et un quart en usu- 
f ruits d’une maison , côtée n° 25 , sise même rue.

Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire 
DE BEFVE, à Liège , et chez M. DEMONCEAU , avocat à 
Herve.

VENTE JUDICIAIRE.
D’une MAISON et dépendances située rue de la Casquette 

derrière l’Hôtel de-ŸilIe , n° 287 , le jeudi 3 décembre, àl{ 
heures du matin, pardevant M. le juge de paix des quartier 
du Sud et l’Ouest, au bureau de ses séances, rue ïied-de-i 
Bœuf, n° 693 ; par le ministère de M" PARMENTIER, m 
taire , place de la Comédie. S’adresser à la MAISON ; pou 
voir et visiter les lieux , et audit notaire pour prendre connais 
sance des conditions de la VENTE. 02Ä

A VENDRE A L’AMIABLE
Une belle petite MAISON bourgeoise, place de lUnivcrtilé 

n° 268 , pour entrer en jouissance au 24 janvier prochain, elli 
consiste en une pièce sur la place, une autre pièce ensuite 
cour, cuisine, et deux chambres au-dessus , cave avec four 
pompe et citerne. S’adresser pour le prix à Me Pabmekiie» 
notaire, place de la Comédie. 68!

( ) Mardi, 8 décembre 1829, à dix heures du matin, 11 
sera VENDU aux enchères, en l’étude et par le ministère de 
Me DUSART, notaire à Liège, deux MAISONS contiguës! 
sises à LIÈGE , rue du Stalon , n° 204 et 205. Elles seront! 
exposées ensemble ou séparément, au gré des amateurs, qui 
peuvent s’adresser audit notaire pour connaître les conditions

VENTE DE TAILLIS.
Jeudi 3 de’cembre 1829 , à dix heures du matin, chez -I.3 

Remouchamps, à Ramet , M. de Ilodiamont fera VENDRE 
quantité de beaux TAILLIS, croissant dans son BOIS, 
RAMET , à crédit et à la recette du notaire FRA1KIN.

( ) Le notaire DUMONT est CHARGÉ de PLACER une 
somme de 45,000 florins des Pays Bas, soit en constitution de 
rentes, soit en acquisition d’immeubles situés dans la provinc 
de LIEGE , ou même en achat de rentes bien constituées.

( )A LOUER, pour en avoir la jouissance au 1er mai pro
chain , ou plus tôt si on le désire , la MAISON enseigiicedf 
BELLE-VUE et ci-devant MA CAMPAGNE, sisea WlOAt
commune de Venders , avec jardin et bosquet. ,

Cette maison se compose de deux pièces au rez-de-enausset 
cuisine, deux pièces au premier étage, et trois au Ms a: 
deuxième étage. S’adresser au notaire DETROOZ, rue in 
paurue à VERVIERS.

( ) VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Mardi huit décembre 1829, à dix heures du matin-1-^ 

nistration, communale de Stembert fera procéder a “ : 
aux enchères et ADJUGER définitivement par e 1 
de MG DETROOZ , notaire, en son étude, rue ■
n° 789 à Verviers, le BOIS deBOLANHEID, sllil v„i-viers P 
mune de STEMBERT , sur la nouvelle route de vu ^ 
Dolliain, entre le Casino et les Students, et cont j 
bonniers quatre-vingt-seize perches, sur la mise a P 
3528 fis. P.-B. fixée par la surenchère. .. . ,tae

Cette revente aura lieu aux charges et conclitioi 4 
peut Voir chez ledit notaire.

Un TYPOGKAPHE , sachant très bien eompg|es 
MANUSCRIT , peut se présenter au bureau de ctro-
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